
COMMENTAIRES SUR LA REALISATION DU DOCUMENT  
PLAN DE CHASSE CERF  

 
SUIVI DES POPULATIONS 
 
Le suivi de la population de cerfs est réalisé à partir : 
 
1) des comptages effectués par la FDCH, l’ONF, l’ONCFS, le GIEC et les chasseurs locaux pendant la saison 
de brame. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur Monts d’Orb  

 
La population de cervidés des Monts d’Orb est située à cheval sur les départements de l’Hérault et de 
l’Aveyron. 
Cette population fait l’objet d’un recensement annuel des cerfs bramant réalisé cette année entre les 21 
septembre et 07 octobre 2010 : 

 
• En zone centrale, 25 cerfs bramant  ont été recensés, ce qui confirme une baisse par 

rapport à 2009 (41 cerfs). 
• Sur la zone périphérique du massif des monts d’Orb, nous avons recensé 15 cerfs bramant 

soit un résultat stable par rapport à 2009 (12 cerfs). 
 

Secteur Espinouse  
 

Sur ce secteur, 4 cerfs  bramant  ont été recensés (commune de St Gervais sur Mare) 
 
2) des observations de cerfs  effectuées au cours des battues sangliers et notées sur les registres des dianes : 
les observations sont en baisse depuis 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DU NOMBRE DE CERFS 
BRAMANT DANS L' HERAULT 
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3) de l’analyse du tableau de chasse : 
 

- taux de réalisation global: 86% 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- âge ratio : la proportion de jeunes au tableau  sexe ratio : conforme aux objectifs  
 a baissé cette saison (à surveiller)   (62 % de femelles) 

   (25 % de jeunes) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-  examen des trophées et suivi sanitaire : aucun problème sanitaire constaté sur les animaux prélevés. 
 
BILAN DEGATS  
 
Dégâts :  3 dossiers ont fait l’objet d’indemnisations en 2009/2010 pour un montant total de 3091 €  
  2 dossiers en cours pour la saison 2010/2011 
 
 

         

Evolution des dégats de Cerfs
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BILAN DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 2010/2011 
 

• Suppression de la catégorie jeune : un déséquilibre en faveur des adultes a été observé 
cette année (75 % d’adultes) 

• Bracelets CES : aucune utilisation 
• Article R 425-10-1 (possibilité d’utilisation des bracelets sur des territoires contigus au sein 

d’une même unité de gestion) : pas de demande  
• Plan de gestion cynégétique approuvé appliqué à la réserve de l’ACCA de La Tour sur Orb : 

2 battues réalisées dans la réserve de l’ACCA de La Tour sur Orb sans prélèvement. 
 
CONCLUSION :  
 
 
Les indicateurs du suivi de la population sont tous  passé à l’orange cette saison (baisse du nombre de  
cerfs bramant, baisse des observations au cours des  battues, proportion de jeunes au tableau en 
baisse). 
Seul le taux de réalisation est bon. 
La prudence semble s’imposer en ce qui concerne le niveau de prélèvement en zone centrale en 
particulier à l’est du massif. 
Pour les zones périphériques des Monts d’Orb et de l’Espinouse, la situation est comparable aux 
années précédentes. Le niveau de prélèvement doit ê tre maintenu pour attendre les objectifs visant à 
contenir le développement géographique de la popula tion.  
 
 
 

PLAN DE CHASSE 2011/2012 
 
 

• Objectifs : 
o Maintien du niveau de population au cœur 
o Maitrise du développement en périphérie 
o Limitation des dégâts aux cultures 
 

• Règlementation : 
o Bracelet CEM et CEF 
o Bracelet CES (bracelet de substitution) 
o Dates d’ouverture: 

� Approche: 1er septembre 
� Battue: 11 septembre  

o Dates de fermeture: 
� Approche: 28 février 
� Battue: 29 janvier  

o Constats de tir+photo+déclaration sous 48 h (internet ou constats « papier ») 
o Bilan mi saison obligatoire notifié  
o Application de l’article R 425-10-1 si nécessaire 
o Plan de gestion cynégétique approuvé pour la réserve de l’ACCA de La Tour sur Orb 

 
 
PROPOSITIONS D’ATTRIBUTIONS 2011/2012 (voir tableau  en annexe) 
 

Proposition  (Monts d’Orb et Espinouse) : 167 cervidés (178 en 2010/2011) 
 

Espèce : Cerf Catégorie  Catégorie Attribution 
 Mâle adulte et jeune CEM   58 
 Femelle adulte et jeune CEF 109 + 6 (com pl) = 115 
 TOTAL  167 + 6 = 173 
    
 Cerf de substitution CES   38 
    
 TOTAL  205 + 6 = 211 
 
 
 



 
Cas particuliers de la Vallée de l’Hérault. 
 
2 bracelets cervidés indifférenciés ont été attribués lors de la saison 2010/2011 (aucun réalisé). 
1 biche a été observée à proximité du parc des Cabrettes.  
Il est proposé, comme l’année dernière, d’attribuer 2 bracelets cerfs indéterminés (CEI) pour la société 
communale de Puéchabon et la forêt domaniale de Puéchabon (ONF). 
 
 
 
TOTAL DEPARTEMENT HERAULT 
 
Espèce : Cerf Catégorie  Catégorie Attribution 
 Mâle adulte et jeune CEM   58 
 Femelle adulte et jeune CEF 115 
 Cerf de substitution CES   38 
 Indifférencié CEI     2 
 TOTAL  213 
 
 
 


